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amendement

Proposi� on de modifi ca� on 
d’un projet ou d’une proposi� on 
de loi soumise au vote des 
parlementaires. L’amendement 
supprime ou modifi e un ar� cle 
du projet ou de la proposi� on, ou 
ajoute un nouvel ar� cle.

Journal Officiel

Le Journal Offi  ciel de la République 
française publie toutes les 
décisions de l’État qui s’imposent 
aux citoyens. C’est ainsi qu’une loi 
votée par l’Assemblée et le Sénat 
doit être publiée au Journal Offi  ciel 
pour être applicable. 

Projet de loi

Texte proposé par le Gouvernement
pour appliquer sa poli� que et 
soumis au vote de l’Assemblée 
et du Sénat. S’il est adopté, il 
devient une loi.

proposition de loi

Texte proposé par les députés, 
ou par les sénateurs, pour créer 
ou modifi er une loi, qui peut être 
soumis au vote de l’Assemblée et 
du Sénat. Si elle est adoptée, elle 
devient une loi.

Gouvernement

Le Premier ministre, chef du 
Gouvernement, est nommé par le 
Président de la République. À son 
tour, il choisit les ministres avec 
lesquels il forme le Gouvernement. 
Les ministres défendent les 
projets de loi devant les députés. 
Le Gouvernement est responsable 
devant l’Assemblée qui peut le 
censurer.

PARLEMENT DES ENFANTS

Tous les ans, des classes de toutes 
les circonscrip� ons rédigent des 
proposi� ons de loi sur un thème 
donné. Les classes fi nalistes, 
sélec� onnées par un jury, sont 
invitées à l’Assemblée na� onale 
et la classe lauréate est désignée 
par l’ensemble des classes 
par� cipantes.

séance publique

Réunion des députés dans 
l’hémicycle, qui cons� tue le 
moment le plus solennel de la vie 
de l’Assemblée. C’est au cours de 
la séance publique que les lois 
sont adoptées. Le compte rendu 
des débats est publié au Journal 
offi  ciel. La séance publique est 
retransmise sur le site Internet 
de l’Assemblée na� onale. Toute 
personne peut assister à la séance 
publique.

vote

Les décisions de l’Assemblée 
résultent du vote des députés. 
Certains votes donnent lieu à des 
scru� ns publics : chaque député 
vote alors à sa place, à l’aide d’un 
boî� er électronique qui permet 
de savoir qui a voté pour, contre, 
ou qui s’est abstenu.

navette

Allers-retours d’un projet ou d’une
proposi� on de loi entre 
l’Assemblée et le Sénat, jusqu’à 
l’adop� on par les deux assemblées 
d’un texte iden� que.

circonscription

Par� e du territoire na� onal 
qui sert de cadre à l’élec� on 
de chaque député. Il y a donc 
autant de circonscrip� ons que de 
députés, soit 577. Onze d’entre 
elles représentent les Français 
habitant à l’étranger.

groupe politique

Un groupe rassemble des députés
qui ont des affi  nités poli� ques.
Les groupes correspondent,
en général, aux par� s poli� ques.

le petit lexique
du parlementaire
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